
■ R É P O N S E  S O M M A I R E
Du Citoyen B E I L L E ,  appelant,

A u  second Mémoire du C.en A R M A N D   
juge au tribunal d’appel, intimé,

UN E  diatribe virulente contre l’expert Perrin ,  parce qu’il a 
eu le courage d’être ju ste , impartial et vrai ;

U ne apologie pompeuse de l’expert Legay , parce qu’il a eu 
la faiblesse de céder, contre l'évidence des faits et le témoignage 
intime de sa conscience, aux sollicitations importunes d’un magis
trat de qui il dépend ;

Des personnalités qui seraient offensantes, si elles n’étaient pas 
ridicules , contre le citoyen B eille ;

Un oubli continuel de la loi et des principes sur les points 
de d roit, de la justice et de la vérité sur les points de fait ;

Voilà tout le mémoire auquel on répond. Si le Cen Armand a 
voulu prouver qu’un magistrat intègre est quelquefois un plaideur 
déraisonnable , insidieux , tracassier et déloyal, il a parfaitement 
réussi.

S ’il a prétendu égarer le tribunal par la. feinte et la dissimu

lation , ou le séduire par des déclamations et des paradoxes, il 
se sera abusé.

D e quoi s’agit-il en effet? De prendre un parti sur les rapports 
discordans de deux experts nommés en exécution d'un jugement 
du tribunal d’appel, pour estimer un bien article par article ,  
valeur de 1790.

L ' expert P errin a pris pour base d’évaluation, 34 contrats de 
vente d’héritages de même nature et q u a lité   situés dans le ter
ritoire de Clémensat, où le bien qu i donne lieu au litige est 
situé, et d an s les territoires voisins , pendant le cours de 1790, et 

a partir du 27 janvier jusqu’au 3o décembre suivant. I l  a élevé le



taux comparatT (Te ces ventes par (Tes rpn:.:.<'?r.l;ons .de. ror.ve,- 
nance, en l’appliquant au bien qu'il était chargé (J’»*.•-Lim i  , et il 
n ’a cependant eu pour résultat qu'une estimation totale de i55(;4f.

L ’expert Legay a pris pour régulateur l’évaluation arbitraire 
du revenu au pied du produit le plus haut de l ’année commune, 
et an prix extraordinaire de*la seule année \'jo)o{a).

Partant de ces données, il a calculé la valeur en capital à rai
son de 25 fois ce revenu exagéré , et il a obtenu pour résuljut 
une estimation totale de 5433o fr.

Entré deux estimations s éloignées , quelle est celle à laquelle 
doit »’arrêter le tribunal ? ni à l’une ni à l’autre quant à-présent. 
L a  règle et l’usage veulent qu’il nomme d'office un tiers expert’

C ’est là ce que demande le citoyen B eille , et c’efct ù quoi 
s’oppose le citoyen Armand. Il veut que le tribunal abandonne 
]’expërîénce qu’il a ordonnée 3 qu’il décide l ’alFaire sans autre 

éclaircissement.
Ce système supposerait que le tribunal est le jouet de la versa

tilité; il est une insulte ù sa sagesse, et un outrage à la loi.
' L ’estimation que le tribunal a ordonnée par jugement passé en 

force de chose jugée, ne peut pos rester imparfaite. L e  jugement 
qui l ’ordonne, a acquis aux parties le droit irrévocable de faire 

connaître au tribunal la véritable valeur en J790, du bien dont

( a ) T .̂ produit do Ta atptérdo do terre do 800 toi*es de superficie , a été 

évalué par cet e x p e r t , & s ix  quartes ih  from ent par année ,  pour p rix  de 
fen n e  , q u itte do toute dépense et d 'iin p it. L ’e ia g t'ratio a  de cetlo ¿valuation  

pour dç3 terres de m éd iocre , et môme pour la  p lu p a r t, de basse q u a lité , qui ne 
produisent que d’an n ée«  o u tre , saute a u x  y eu x .

Q uan t au p rix  du b le d , l ’exp ert L ega y  le  porte de 24 à 28 francs Te « r p tie r , 
c t le  v in  i  3 francs le  pot.

O r  il de notoriété que lo p r ix  m oyen , calculé su r  Ica pcncartcs 

d^s l 'i  dernières ann ées, conform ém ent à Ja lo i des 18 -  29 décem bre 17 9 0 , 

re la tiv e  au rachat des redevances en d en rées, en écartant le3 d eu x  plus hautes 

e t les deux plus basses , n ’était en 1790 , que de l 'i  h i 5 francs le septier , et 

le p rix  m oyen du v i n ,  q«o de 37 *ols G deniers : d’oft il suit que les bases des 

calculs de <et expcTt »ont cxagrTcus de plus de m oitié mit le prodvtit net d f9 
»«•rrc*, et de plus dft tiers Sur lo produit net des vignes.



la fixation du prix est le sujet du litige au fond ; rien ne saurait 
donc arrêter la recherche de la vérité sur ce po;nt de fa it ,  
quand il no serait pas un éclaircissement absolument dccisif; u 
plus forte raison, rien ne peut l’arrêter quand cet éclaircissement 
doit décider du sort de la contestation au fond, d’après le voeu 
impérieux et formel de la loi du 16 nivôse an V I , qui porte 

q u e , pour déterminer la réduction du prix  des ventes d ’immeubles 

faites en assignats,

» Les parties seront, en cas de non conciliation, renvoyées à 
» des experts qui vérifieront et estimeront la valeur réelle, que 
» l ’immeuble vendu pouvait avoir en numéraire métallique , au 
» temps du contrat, eu égard à son état t s la mémo epoque et 
)) d'après Ici valeur ordinaire des immeubles de même nature 
» dans la contrée (a ).

Après cela , tout ce que dit le C*“. Armand pour éluder l ’exécu
tion entière de ce jugement, et faire revivre la question do 
d ro it, de savoir s'il y  a lieu ou hon d’appliquer la réduction pres
crite par la loi du »6 nivôse an 6 ,  au prix de la vente qu’il con
sentit au C . Beille ,  en décembre 1792, si elle n’est pas uu retour 
évident contre la chose jugée, elle est au moins une discussion préma
turée. On reviendra, s ’il le fa u t , sur cette question, quand on 
plaidera sur le fond; maintenant il n’est question que d’exécuter 
un jugement préparatoire de la décision du fond , et il faut s’y 
borner. Deux experts nommés pour une estimation, valeur do 
1790, 6ont d’opinion différente; nommer un tiera expert pour 
donner ton avis, est tout ce que la règle et la loi autorisent.

( a ) Ce n ’est pas h la v a le u r  d î  1790, que la  lo i n ou s v e n v o io , d ir a -t-o n  

p e u t-ê tr e  , m ais ù la  v a le u r  d u  m ois de d écem b re  179^ , q u i est le  tenis de la  

v e n te . I^a réponse sc p résen te  d Y lle -m ê in o . E n  d écem b re  179^ » i l 110 8C faisa it 

gu eun o v e n te  en num traira ; d ts - lo rs  la  v a le u r  dc3 im m eu b les en n u n r .r a :r c  à  

C ette cq o q u o  ,  110 p o u rr a it  s ftd élerx n in er quo do l ’ une de ces deux, lîia ii.è rc i ? o u  

p a r  la  com paraison  a v e c  le» p r ix  en 1 7 9 0 , époque q u i p ré céd a it im tn é d ia lc in :n t 

l ’ém ission  d u  p a p ie r -m o n n a ie ,o u  p a r la  ré d u ctio n  dos p r ix  stip u lé *  en assignats 

e n  179 3, au  p ied  du n u m é ra ire  , s u r  l'é ch c lle  de d /p récia tiu u . L e  tr ib u n a l a. 

p ré lc rJ  le  p re m ier r é g u la te u r  , com m e é ta n t le p lu s «ûr } îuuia t e  u’c^l ¿>43 

m o in s l'estim a tio n  v o u lu e  p a r la  lo i  q u ’i l  a  o rdon n ée.
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L e  Cen. Armand prévoyant qu’il ne ferait que des efforts impuissons 
po ir ¿carier la nominalion d'un tiers e x p e rt, demande subsidiaire- 
meut,  que le tribunal impose au tiers expert qu’il nommera , 
l'obl galion de se ranger à l ’avis de l’un ou de l’autre des deux 
experts , sans qu’il lui soit permis de prendre un terme moyen.

Quand ce système serait adopté, l e C e°. Eeille n ’aurait pas à en 
redouter les suiles ; car il n’y a pas d’expert au monde qui, livré 
à la seule impulsion de sa conscience, pût balancer à donner la 
préférence, à l’avis de l’expert Perrin , basé sur le tarif des 
valeurs en 1790 » résultant des prix comparés de 54 ventes de 
biens de même nature et de même qualité, qui ont eu lieu dans 
les mêmes territoires, pendant le cours de 1790; car c’est Jà le' 
thermomètre que l’article III de la loi du 16 nivôse an 6 ,  enjoint 
aux experts de consulter. Ils estimeront, y  est-il d i t , d’après 
]a valeur ordinaire des immeubles de même nature , dans la 
contrée.

Aroilà qui vuide la question tant agitée entre les experts Perrin 
et Legay.

Perrin a prétendu qu’il devait évaluer sur le pied proportion
nel de la valeur commerciale ordinaire des immeubles dans le 
lieu de la situation, en 1790 , vérifiée sur l ’ensemblo des ventes 
faites dans le même temps; la loi du 16 nivôse an 6 ,  qu’il était 

chargé d’appliquor, justifie son opinion ;  car elle lui donnait ce 
xégulatour positif. ’

L ’expert Legay  , au contraire , a cru qu’il pourrait sc creerlui- 
inéme 1111 régulateur substituer ses visions ù la volonté de la loi et 
se livrer à l'arbitraire des calculs spéculatifs pour découvrir 
non’ quelle était réellement, mais quelle aurait du être en 1790, 
la valeur commerciale des immeubles dans le village de Clémen- 
s a t , aux yeux des spéculateurs. S abandonnant énsuite auv écarts 
de son imagination, il a reyé des produits de ferme en denrées, 

qui no se réalisèrent jamais y il a calculé les valeurs de ces den
rées au prix extraordinaire d’une seule année de cherté , tandis 
que le hou sens lui prescrivait de 110 les calculer qu’aux prix 
moyens do dix années précédentes. Il a prononcé arbitrairement j  
cnliii, que les immeubles devaient fie vendre au pied de 20 fois



le revenu spéculatif, 'augmenté cVun cinquièm e, ce qnî revient 
au même que s’il les avait évalués à 25 fois ce revenu im a gi
naire , plus que triple du revenu réel indiqué par la matrice 

du rôle.
Entre deux opérations, dont l ’une est basée sur des faits positifs 

qui donnent la connaissance cçrtaine de la valeur vénale des immeu
bles au cours de 1790, que les experts étaient chargés de recon
naître , conformément au jugement préparatoire qui ordonnait 
l ’expérience, et au texte de la lo i,  et dont l’aulre ne présente 
que le résultat arbitraire de spéculations chimériques ; nu litrs 
expert, obligé d’opter , pourrait-il hésiler à se déclarer pour l’o
pération de Perrin ,  basée sur des faits positifs ( a )? non, sans 
doute ; ainsi, le C ea. I3eil!e aurait tout à gagner dans le système 
du C cn. Armand.
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( a ) E t le rapport de l ’expert L cgay est appuyé aussi sur des faits positifs, 
nous dira le citoyen Armand ; car les prix des ventes de domaines nationaux , 
dont je produis des extraits , on tvérifié  la justesse des spéculations de cet 
expert, et prouvent même qu’il est resté beaucoup en arrière de la réalité , 
puisque la valeur du bien vendu au citoyen B eille , portée au pied des ventes 
des domaines nationaux, auroit dû s’élever à plus de soixante-dix-sept mille 
francs, au lieu de trente-quatre m ille , à quoi il l ’a fixée.

Sayezsincère et de bonne fo i, citoyen Armand , et vous avouerez que votre 

tableau des ventes de domaines nationaux n’est qu’un prestige.

1 “ Vous dites dans le corps de votre mémoire, que ces ventes sont desannées 

1790 et 179 1, et quand on jette les yeu x  sur le tableau imprimé h la suite du 

mémoire, non seulement on n’y  apperçoit aucune vente de 1790, mais 011 n’y  en 

Irouve m im e nucuac des premiers mois de 1791 : les plus anciennes sont du 
3 2  novembre 1791 , et les autres du i5  décembre suivant.

O r , qutl parallèle peut -  on établir entre le cours des ventes faites de 
particulier à pa» ticulier en 1790 , pour Cire payées en numéraire m étallique, 
et le cours en assignats dos ventes des domaines nati oraux faites pondant les der
niers mois de 1791,011 le papier-monnaie avait doublé la masse des valeurs re

présentatives en circulation, où les assignats per.daient déjà 20 pour cent con

tre le m im eraiie, ou lcinploi en acquisitions de domaines nationaux était le 
scur moyen d’écoulement qui leur fût o u v e rt, où enfin leur discrédit allait 

toujours croissant de mois en m ois, et promettait aux adjudicataires qu’il* 

payeraient infailliblement leurs annuités avec le tiers ou le quart de leur 
"valeur nom inale?



Mais si le C“ . Beilfc ne doit pas résister à cette nouveauté pour 
son intérêt, il doit y  résister pour l’Iionncur des règles qui ont 
toujours voulu et qui voudront toujours qu’un tiers expeit n’a i t ,  
connue ceux qui l’ont précédé, d’autre régulateur de son opinion , 
que ses lumières et sa conscience.

Le C e*. Armand est forcé d'avouer que de tous les livres qu’il a 
compulsés sur la question, le dictionnaire de Ferrière est le seul où 
l ’on trouve quelque chose de favorable à son système ; et ce quelque 
chose, quand on le lit sans prévention , se réduit à rien y car que dit 
Ferrière ? » Que le tiers expert est celui qui est préposé pour 
» décider lequel rapport des experts nommés par les parties,doit 
» prévaloir, lorqu’ils sont d’avis contraire »>. Pas un mot de plus. 
O r ,  quoi de plus insignifiant que ccLle définition vague, sans dé
veloppement et sans motif? Mais ce que les livres ne disent pas t 
la laison (qui de toutes les autorilcs est la plus imposante après 
la l o i ) ,  la raison le prescrirait-elle ? bien loin de-là , elle recom
mande au contraire l’indépendance d’opinion du tiers expert, 
àuisi fortement que celle des premiers expert*.

L e  C 'n. Armand est tombé en contradicfion avec lui-même, lors* 
qu’ il a comparé les experts aux juges, pages 17 et 18 de son 
mémoire, après avoir d it ,  page g ,  que l ’avis des experts n'est

l ï „  second lie u , le  citoyen Armand sait bien que ce n’étaient pas seulement 
8 o j  toises de terrain que les adjudicataires de domaines n a t io n a u x  achetaien t, 
quaud 011 leur adjugeait un objet sous la dénomination d’une septéréc de terre , 
ou de Luit œuvres de vigne ; la contenue réelle ¿tait ordinairement de i 5  & 
itioo toises au moins.

J'nfîii le citoyen Armand sait aussi combien il y  a loin des valeurs et des 
produits de Remngnat, dont il parle toujours, aux valeurs et aux produits do 
C'Jcinciiiat, oit sont «itués les biens vendus au Ccn. U eillc, dont il ne parle 

jumais. Rotnagnat et Cléniensat so n t, A la vérité , deux villages de la inÊmo 

commune , mais ¿ans de» s iles , des territoires très-difFérrm pour la qualité, 
le p ro d u it, la déjiensc de la cu lture, lafacililédu  débit. L ’un est dons le mcil" 

[cur s ite , et l ’autic a'1*  approche» des montagnes; en 1111 m o t, 011 peut 
leur trouver «lu» pendans qui sont nous les yeux du tribunal, par cxçm - 

j>lc , lu village de Mattzal et celui d<‘ Si.-J«or-d’J'n-IIuut.
1./cjcj>ciI J’crrin évulue la différence de valeur qui en résulte , à contenue 

¿¿aie , au molus ou tiers , c l il est resté au-dessous de la vérité sur ce point.
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7  J t A t y  OGÇ.
pan autorité , » et que les tribunaux peuvent s’en ¿carter» qnaml 
)) ils le jugent à propos». Nous rendons hommage à celle «leruièi e 
vérité, et nous en concluerons que, dans le concours de trois 
•experts chargés de vérifier un fait., les opinions ne doivent pas 
se compter pour former une décision, comme lorsqu’il s’agit de 
former un jugement, elles ?e pèsent, non numeranlnr se ilp o n 
de rantur. A insi, lorsque le tiers expert et les deux premiers sorrt 
d’avis discordans , le tribunal préfère dans sa sagesse ,  le mieux 
appuyé et 'le . plus judicieux des trois , celui où il trquve les 
lumières qu’il cherche: s’il ne les trouve dans aucun 3 il les rejl.te 

tous et ordonne une nouvelle opération.

Raisonnons d’après ces p r in c ip e s , dont le C*"'. Armand est d ’ac
cord , et soyons conséquens y noua reconnaîtrons que les experts 
ne su b ju g u a n t jamais les suffrages des juges par autorité, et no 
p o u v a n t obtenir leur assentiment que par la puissance de la rai
son, il .est de l’essence de la mission du tiers expert, qu’il jouisse 
d’une entière indépendance d’opinion j  qu’il recherche la vérité 
de bonne fo i,  et qu’il puisse la peindre sans contrainte, telle qu’il 
l ’aura reconnue; qu’il puisse émettre librement son avis pro p re , 
en un m o t,  et le motiver sainement. Quel parti prendra donc 
le tribunal dans cette occurrence ? il enverra nn tiers expert incor> 
ruptible et sage, et ne lui prescrira rien j mitte sapientein et 
n ih il dicas.

L a discussion de l ’incident e6t terminée, que nous reste-t-il 

à faire ? L e  C e“. Armand s’est donné le plaisir des injures , de3 
jactances, des fables mensongères: les relèverons-nous ?

Il parle de perfidies découvertes à chaque p a s , et ne cite que 
des faits indifférens ou controuvés (a).

I l  est fa u x  que IeC*“. Beille ait fait aucune «Icmarciie indiscrète 
auprès de qui que co s o i t , pour scruter par malignité et sans 
intérêt, les affaires domestiques du C 11*. Armand.

J l est fa u x  qu’il ait sollicité aucuno aflairo contre lui.
J l est fa u x  qu’il ait fait aucune tentative auprès du C cn. Cassière , 

beaufrère du C cn. Arm and, pour arracher le secret do leujs arran* 
gemens domestique*.

. <«) Pog<s «6 tic aoa mémoire.



I l  est fa u x  qu’il ait préparé aucun triage des 34 ventes qui 

éclairent les experts. Ce sont les experts eux-mêmes qui les ont 
recherchées ; et ils n ’en ont pas fait un triage , car toutes celles 
du temps ont été recueillies sans choix.

I l  est fa u x  que les traités de famille et autres pièces relatives 
à la succession des beau père et belle mère du Cen. Armand , aient 
jamais été et soient encore dans le cabinet du C en. Bergier , qui 
autorise le C en. Beille à démentir hautement ce fait.

Tout est fa u x  dans la description pompeuse qu’il fait du chétif 
domaine qu’il voudrait faire payer plus du double de sa valeur , 
notamment l ’irrigation du pré le plus étendu et le plus pré
cieux du bien ; et en cela il est en contradiction avec son propre 
e x p e rt , p age 2 de son rapport.

Tout est fa u x  dans l'épisode relatif au notaire Chassagne , 
qui a reçu l'acte de vente. D ’ailleurs, qu’il soit entendu, le Cen. 
Beille y  consent. Après cela, il sied bien au C  en. Armand de par
ler de perfidie I

Signé BEILLE.
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A C L E R M O N T - F E R R A N D ,

Chez V e y s s e t, Imprimeur de la Préfecture du Pui-de-Dôm e.


